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CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES  
DE TRANSPORT TERRESTRE 

 
 
 
 
 
 

Par arrêté préfectoral du 28 décembre 1999, Monsieur le Préfet de l’Oise a 
défini le classement des infrastructures terrestres concernant le territoire 
communal. Cet arrêté concerne :  
 
-RD 44 
section à la frontière entre St Maximin et Gouvieux : catégorie 3 soit 100m 
en totalité en enclave entre limites avec St Maximin : catégorie 3 soit 100m 
 
-RD 162 
hors agglomération – de Larmolaye jusqu’à l’entrée d’agglomération : catégorie 
3 soit 100m 
section en agglomération : catégorie 4 soit 30m 
hors agglomération – de la fin d’agglomération à la RD 44 : catégorie 3 soit 
100m 
 
-RD 909 
de la limite avec Lamorlaye jusqu’à l’entrée d’agglomération : catégorie 3 soit 
100m 
de l’entrée ouest d’agglo jusqu’à la RD 162 : catégorie 4 soit 30m 
de la RD 162 jusqu’à la RN 16 : catégorie 3 soit 100m 
 
-RN 16 
en totalité : catégorie 3 soit 100m 
 
-La ligne chemin de fer Paris-Lille : catégorie 1 soit 300m 
 
Dans les secteurs affectés par le bruit de ces infrastructures les bâtiments 
d’habitation devront respecter un isolement acoustique défini par arrêté du 30 
mai 1996. 


